
Nouvelles opérations inscrites à votre compte

Date : Lorsque la transaction a été exécutée, la date de règlement apparaît.
Dans les autres cas, c’est la date de traitement qui est indiquée.

Type : Cette colonne exclusive aux comptes réguliers indique le mode de
règlement de la transaction : au comptant, sur marge, revenu, contre 
remboursement, au comptant dans le cadre d’un RÉAQ, sur marge dans le cadre
d’un RÉAQ, à court terme ou autrement. On considère les transactions inscrites
dans les comptes enregistrés comme ayant toutes été effectuées au comptant.

Crédit/Débit : Les montants de cette colonne représentent l’accroissement ou 
la diminution du solde des liquidités de votre compte. Les montants portés 
au débit sont devancés du signe moins (-) et entraînent une réduction du solde
des liquidités; les montants portés au crédit donnent lieu à une augmentation 
du solde des liquidités.

Description du titre : Tous les titres de la section « Votre portefeuille » sont
gardés en dépôt à moins d’indication contraire dans cette colonne. Les titres
enregistrés à votre nom y apparaissent aussi.

Coût moyen rajusté : Le coût d’acquisition d’une action ou d’une part de titre,
commissions et frais compris.

Valeur comptable rajustée : Le total obtenu en multipliant le coût moyen
rajusté par le nombre d’actions ou de parts de titre.

Cours à la date du relevé : Le coût d’une action ou d’une part de titre selon
l’évaluation du marché.

Valeur marchande : Valeur déterminée en multipliant le cours par le nombre
d’actions ou de parts de titre détenues.

Total de la valeur des titres cotés, y compris des liquidités : Ces nombres
représentent la valeur comptable rajustée et la valeur marchande de l’ensemble
des titres contenus dans le portefeuille.

Comment lire vos relevés 
de compte de placement

Vous recevrez à intervalles réguliers votre relevé de compte de 

placement de ScotiaMcLeod. Il contient le détail des opérations effectuées

durant la période couverte et dresse la liste des éléments d’actif investi.

Compte régulier

Sommaire du compte : Présente la valeur de l’actif net ou la valeur marchande
totale des titres cotés inscrits à votre compte. Le sommaire précise aussi les soldes
des liquidités détenues dans le compte à la date de clôture indiquée.

Soldes des liquidités : Indique les montants en espèces contenus dans vos 
différents comptes (p. ex., au comptant, sur marge, etc.) à l’ouverture et à 
la fermeture. Les montants dus à ScotiaMcLeod (les soldes débiteurs) sont devancés
du signe moins (-).

Sommaire du revenu : Montre les revenus d’intérêts et de dividendes gagnés
depuis la date du dernier relevé jusqu’à la date du présent relevé, de même 
que le cumul annuel.

Sommaire des catégories d’éléments d’actif : Présente l’ensemble des placements
de votre compte regroupés par catégorie d’actif, dont les espèces et quasi-espèces,
les titres à revenu fixe, les actions privilégiées, les actions et les autres placements.
Chaque catégorie d’actif est classée selon sa valeur marchande et le pourcentage
qu’elle représente par rapport à l’actif total du compte.
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Votre compte REÉR ou FERR

Sommaire des cotisations (comptes REÉR) : Indique les montants que 
vous avez versés à votre REÉR personnel et au REÉR de votre conjoint au cours
des 60 premiers jours de l’année civile. Les cotisations de l’année civile 
précédente, du reste de l’année courante (c.-à-d. de mars à décembre) ainsi
que le cumul annuel y sont indiqués. Le montant total des cotisations versées
depuis l’ouverture du compte REÉR y figure également, de même que les
renseignements sur les transferts et les retraits.

Modification à l’actif du régime (comptes REÉR, CRI, RÉRC, RPDB) : 

Cette ligne indique la variation de valeur de l’actif de votre régime depuis
l’ouverture de votre compte enregistré ou depuis le 1er novembre 1991 
si vous avez ouvert votre compte avant cette date. La variation est obtenue
en comparant la valeur de l’actif net courante avec la somme des cotisations
et des transferts effectués dans votre compte moins les retraits. Si votre
compte provient d’une autre institution financière, notez que vos éléments
d’actif peuvent avoir été transférés à leur valeur comptable originale plutôt 
qu’à leur valeur marchande courante. Dans pareil cas, on calculera la variation
de la valeur de l’actif de votre régime en fonction de son rendement à votre
ancienne institution financière et chez ScotiaMcLeod. 

Renseignements sur les versements (comptes FERR et FRV) : Aux termes 
des règlements régissant les FERR et les FRV, vous devez retirer des fonds de
votre compte à un intervalle déterminé. La fréquence des versements indique
l’intervalle de temps séparant deux paiements (p. ex., mensuellement) et le
versement annuel minimum, le montant annuel minimum que vous êtes 
tenu par l’Agence des douanes et du revenu du Canada de retirer de votre
compte FERR. Si vous avez décidé de recevoir un montant supérieur au 
versement annuel minimum spécifié, ce montant apparaît à la ligne « montant
choisi ». Le versement annuel maximum représente le montant maximum
qu’il vous est permis de retirer de votre compte FRV. L’impôt retenu équivaut
au montant d’impôts débité de votre compte FERR ou FRV et remis au 
gouvernement en votre nom.
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